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Justice à Athènes
Le directeur général de la presse 

grecque, M. D. Zaphiropoulos, a 
déclaré dimanche aux « observa
teurs étrangers » venus à Athènes 
assister au procès des trente-cinq 
résistants membres du réseau 
Défense démocratique qu’il n’était 
pas question de leur réserver des 
places dans l ’enceinte du tri
bunal. Une telle mesure consti
tuerait, en effet, à  l’en croire, 
une « offense à la dignité de la 
justice grecque ».

C ’est là un curieux argument : 
si ladite justice n’avait rien à st 
reprocher, la présence d’une di
zaine d ’ « observateurs ‘judi
ciaires » serait le meilleur moyen 
d’en convaincre une opinion in
ternationale naturellement préve
nue contre le régime d’Athènes 
En fait, tout pousse à croire que 
les autorités helléniques ont craint 
l ’embarras supplémentaire qu< 
leur causerait la présence de tels 
témoins dans une salle où sont 
proférées depuis près de cinc; 
jours de graves accusations d( 
sévices.

Ce n’est pas la première fois 
que de telles accusations sont 
lancées contre les responsables 
de la sécurité grecque. Il est mal
heureusement acquis, à présent, 
que la pratique de la torture fait 
partie inhérente du système éta
bli à  Athènes depuis le coup 
d ’Etat du 21 avril 1967. Le rap
port transmis le 19 novembre 
dernier aux ministres des affai
res étrangères du Conseil de l’Eu
rope par la commission euro
péenne des droits de l’homme ne 
laisse aucun doute à ce sujet. Il 
démontre, avec documents et 
photos à l’appui, que la torture 
a  été adoptée en Grèce comme 
« méthode administrative cou
rante ».

1 semble toutefois qu’elle n’avait 
jusqu’à présent été appliquée 

une échelle aussi vaste et d'une 
raière aussi systématique. L’ins- 
ction de l’affaire en cours a 
é près de sept mois. Les « en- 
teurs »  ont apparemment mis 
ontribution ce long délai pour 
éraliser des « méthodes d’inter- 
itoire » perfectionnées avec le 
ips. Sans doute quelques mili- 
ts ont-ils fini par « céder »  
i la torture, ce qui expliquerait 
nombre d’arrestations opérées 
mi les dirigeants de Défense 
locratique, dont son président, 
;énéral Iordanidis, et plusieurs 
nbres du comité national.

litre aspect révoltant de ce 
est l’utilisation systémati
se certaine forme de déla
ies témoins à  charge sont 
més en « véritables loques 
es # par les procédés d in - 
oire et les souffrances mo- 
physiques qu’ils ont endu- 

îpuis lundi, plusieurs d’en- 
ont défilé à  la barre pour 
a vie privée du principal 
M. D. Karayorgas, profes- 
finances publiques. Un seul 

témoins jusqu’à présent 
tracté et a dit sa honte 
;té ainsi conduit à  salir un 
qu’il respecte. Il a été 
la sortie du tribunal. Avec 

5 observateurs étrangers, 
t de tels procédés ne jet- 
■ils pas le discrédit sur un 
lont l ’issue ne semble plus 
doute pour personne ?

quatre mois se sont 
fuis que la commis- 
ienne des droits de 

transmis au comité 
;s du Conseil de l'Eu- 
,apport sur les viola- 
bertés individuelles et 
n Grèce. Les minis- 
le pouvaient prendre 

sur ce rapport lors 
¡nion de décembre — 
trois mois devant être 
vont se retrouver à 

le 15 avril. Il leur ap- 
alors de décider ou
ublier.
lit déjà les conclu- 
tielles de ce docu- 
- ^¡vulsation par la

ter les hésitations de 
lembres du Conseil 
égim e d’Athènes et
s ce  fa it le retrait 
its helléniques. La 
¡oses que peut faire 
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expient dans les 
les le  crim e de 
iberté est de don- 
rt, avec sa caution 
maximum de pu-

nati°ns paçe
7.)

(vov


